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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 19 DECEMBRE 2019 
 

CONCESSION DE SERVICE PUBLIC - APPROBATION DU PRINCIPE DE LA 
CONCESSION DE SERVICE PUBLIC ET DE SES CARACTERISTIQUES - 
RECOURS A UNE CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR LA CONCEPTION, 
LE FINANCEMENT, LA REALISATION ET L'EXPLOITATION D'UN CENTRE DE 
TRI DES EMBALLAGES MENAGERS ET DES PAPIERS GRAPHIQUES 
 
 
 

Saint-Etienne Métropole, Loire-Forez Agglomération, la Communauté de communes de 
Forez Est, la Communauté de communes des Monts du Lyonnais et la Communauté de 
communes du Pilat Rhodanien sont des Etablissements publics de coopération 
intercommunale (ci-après « EPCI ») compétents en matière de traitement des déchets 
ménagers et assimilés (ci-après « DMA ») et sont, à ce titre, adhérents du SYndicat mixte 
d'étude pour le traitement des DÉchets MÉnagers et assimilés Résiduels du Stéphanois et 
du Montbrisonnais (ci- après « SYDEMER »). 
 
Dans la mesure où la loi de transition énergétique pour une croissance verte prévoit de 
généraliser l’extension des consignes de tri des emballages plastiques à l’ensemble du 
territoire français avant 2022, il apparaît nécessaire pour les EPCI compétents en matière de 
traitement des DMA de disposer d’un centre de tri adapté.  
 
Au regard de son objet et de ses compétences, le SYDEMER a donc réalisé une étude 
territoriale en vue de l’extension des consignes de tri des emballages ménagers, étude 
soutenue par l’ADEME.  
 
 
A l’issue des études, le SYDEMER et ses adhérents ont retenu de privilégier la réalisation 
d’un regroupement d’EPCI correspondant à une population cible de 660 000 habitants, pour 
une production de 34 000 t/an de collectes sélectives afin de disposer d’un centre de tri 
d’une capacité de l’ordre de 45 000 t/an (ci-après « le Centre de Tri »). 
 
 

Les EPCI membres du SYDEMER et le SICTOM Velay Pilat se sont montrés intéressés par 
le projet et ont envisagé de recourir à un contrat de concession de service public pour 
permettre l’exécution de ce projet. 
 
Afin de sécuriser les tonnages apportés, un groupement d’autorités concédantes sera 
constitué entre : 

- Saint-Etienne Métropole,  
- Loire-Forez Agglomération,  
- la Communauté de communes de Forez Est,  
- la Communauté de communes des Monts du Lyonnais,  
- la Communauté de communes du Pilat Rhodanien, 
- le SICTOM Velay Pilat. 

 
Le coordonnateur du Groupement sera Saint-Etienne Métropole. 
 



En application de l’article L.1411-4 du Code général des collectivités territoriales, il appartient 
dès lors au conseil métropolitain de se prononcer sur le mode de gestion qu'il entend mettre 
en œuvre pour l’exploitation de l’équipement. 
 
Aux termes d’une étude relative aux modes de gestion envisageables, le mode de gestion le 
plus adapté paraît être la gestion déléguée dans le cadre d’une convention de concession de 
service public, régie par les articles L. 1411-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales. 
 
Le rapport annexé à la présente délibération éclaire sur le choix du mode de gestion pour la 
conception, le financement, la réalisation et l’exploitation du Centre de tri. Aux termes de 
cette analyse, plusieurs motifs appuient le choix du recours à une concession de service 
public : 
 

- elle permet de confier au concessionnaire le risque d’exploitation ; cela 
permettra notamment de mettre à la charge du concessionnaire le risque lié à 
l’apport des déchets tiers nécessaires à l’équilibre économique de la 
concession, 
 

- elle permet de recourir à l’expertise et aux moyens humains de partenaires 
privés, 

 
- cette mission globale permet de renforcer la contractualisation des objectifs de 

performance, 
 

- le contrat de concession permet d’externaliser le financement des travaux. 
 
Les principales caractéristiques des prestations qui seraient confiées au titulaire de la 
convention envisagée figurent au rapport ci-annexé. 
 
Aussi, il est proposé de recourir à la concession de service, sous la forme d’un contrat de 
concession de service public portant sur une durée d’exploitation de 10 ans. 
 
Pour ce faire, il convient de lancer la procédure de mise en concurrence conformément aux 
dispositions des articles L 1411-1 à L 1411-18 et R 1411-1 à R 1411-6 du Code général des 
collectivités territoriales. 
 
 
Vu les articles L.1411-1 et R. 1411-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales relatifs aux délégations de service public, 
 
Vu le Code de la commande publique et plus particulièrement ses articles L3100-1 et 
suivants et R.3100-1 et suivants,  
 
Vu l’avis favorable du Comité technique rendu le 17 octobre 2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission consultative des services publics locaux rendu le  
27 novembre 2019, 
 
Vu la Convention de groupement d’autorités concédantes conclue entre Saint-Etienne 
Métropole, Loire-Forez Agglomération, la Communauté de communes de Forez Est, la 
Communauté de communes des Monts du Lyonnais, la Communauté de communes du Pilat 
Rhodanien, le SICTOM Velay Pilat, 
 



Vu le rapport présenté et annexé à la présente délibération conformément aux dispositions 
de l’article L.1411-4 du Code général des collectivités territoriales relatif aux modes de 
gestion et présentant les caractéristiques des prestations que devra assurer le futur 
délégataire. 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 

 
- approuve le principe de la concession de service public pour assurer la 

conception, le financement, la réalisation et l’exploitation d'un centre de tri des 
emballages ménagers et des papiers graphiques ; 

 
- approuve les caractéristiques des prestations que devra assurer le futur 

concessionnaire, décrites dans le rapport ci-annexé ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à lancer la 
procédure de mise en concurrence relative à la concession de service public et 
prendre les actes nécessaires dans le cadre de cette procédure ; 

 
- les dépenses seront imputées sur le budget principal des déchets, section de 

fonctionnement  (2014 GRTRI 1000 chapitre 011) et section d’investissement 
(2014 GRTRI 447- chapitre 20) ; 

 
- les recettes seront perçues sur le budget principal des déchets, section de 

fonctionnement (2014 GRTRI 1000 – chapitre 74). 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


